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À partir du 29 octobre à minuit, un confinement est mis en place et les déplacements sont res-
treints sur tout le territoire national pour faire face au virus. 

https://www.interieur.gouv.fr/.../Attestations-de... 
Pour vous déplacer, vous devez être muni de l'un des 3 documents suivants  
- Attestation de déplacement 
- Justificatif de déplacement professionnel 
- Justificatif de déplacement scolaire 
L'attestation de déplacement dérogatoire est disponible au format numérique ou en mairie sous format papier. 

https://media.interieur.gouv.fr/deplacement-covid-19/ 

Votre activité professionnelle ne peut pas être effectuée à votre domicile ou par télétravail ? 
Pour vous déplacer pour l'exercice de votre travail, vous devez être muni d’un justificatif de déplacement profes-
sionnel. 

Vous devez accompagner ou aller chercher un enfant à l’école ? 

Ce déplacement est autorisé, en étant muni d'un justificatif de déplacement scolaire. 

Voici les informations concernant l’organisation des services intercommunaux, municipaux, scolaires et périscolaires 
pendant la période de confinement : 

Services et équipements municipaux  

Mairie : accueil physique tous les matins et téléphonique aux horaires habituels.  
      Urbanisme uniquement sur RDV les mardis et jeudis après-midi 

Service des encombrants : passage tous les vendredis matins comme habituellement.  

Cimetière : ouvert   Salles municipales : fermées 

Périscolaire : Garderies du matin et du soir/Restauration scolaire : maintenues. 

Cependant, compte-tenu des exigences sanitaires, il est demandé aux parents de ne laisser leurs enfants  
 qu'en cas d'absolue nécessité.  

 

https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestations-de-deplacement?fbclid=IwAR3WA3wG1CYWYP3q75oz9el24JJcRap46dRBuhINtohLA6l_Tq-_8Es9MsY
https://media.interieur.gouv.fr/deplacement-covid-19/?fbclid=IwAR2XMocqglBDde3s2MlanIp9L_weo26Hn7gYJFFyICc89S1bzSdqkZhwirI
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Suite aux annonces du Gouvernement, cette fois-ci encore la rentrée aura 
lieu dans des conditions un peu particulières. Malgré le retour du confine-
ment, les écoles restent ouvertes.  
 
 

 
Nous vous informons des préconisations mises en place par la Mairie pour l’ouverture des écoles depuis le 
lundi 2 novembre. 
En ce qui concerne les garderies du matin, du soir et la restauration scolaire, ces services sont maintenus.  
Cependant, compte tenu des exigences sanitaires, il est demandé aux parents de n’inscrire leurs enfants à la 
cantine qu’en cas d’absolue nécessité.  
Concernant le service de garderie, la priorité d’accueil sera donnée aux enfants dont les parents ne peuvent 
faire du télétravail. Nous vous demanderons de nous fournir une attestation de votre employeur indiquant 
votre obligation de vous rendre sur votre lieu de travail. 
 
Nous vous rappelons que pour les enfants dès le CP ainsi que pour les adultes le port du masque est 
obligatoire au sein de l’école. 
 
Le plan Vigipirate ayant été renforcé, les parents ne sont plus autorisés à pénétrer dans l’école. Les 
élèves de Maternelle seront accueillis au portail et accompagnés par une Atsem au sein de la classe. Sur 
le temps de garderie, vous devrez sonner au portillon et un adulte viendra prendre en charge votre/vos 
enfants. 
 
Les parents jouent un rôle essentiel pour accompagner leurs enfants dans cette lutte contre la Covid-19 et du-
rant cette période si particulière, ils s’engagent :  

à ne pas mettre l’enfant à l’école en cas de fièvre (38 °C ou plus) ou en cas d’apparition de symptômes 
évoquant la Covid-19 chez l’enfant ou l’un des membres de la famille. 

à prévenir dès que possible l’école de la survenue d’un cas confirmé au sein du foyer en précisant si c’est 
l’enfant qui est concerné. 

à maintenir la continuité du respect des gestes barrières à l’extérieur de l’école, en expliquant à l’enfant 
leur importance. 

à fournir deux masques par jour à chaque enfant dès la classe de CP, l’un pour le matin, l’autre pour 
l’après-midi. 
 
Nous comptons sur la compréhension et le civisme de tous les parents pour respecter ces préconisations qui 
ont pour seul but de protéger toutes les familles. 
 
La Municipalité reste  à votre disposition et votre écoute. 

 

Sandrine POURCEL  
adjointe en charge des affaires scolaires 
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Pendant cette période de confinement les actions du CCAS continuent et nous res-

tons particulièrement à votre écoute. 

Pour rappel : le rôle du CCAS est d'apporter de l'aide aux personnes en difficul-

tés : soit en informations, en démarches administratives, en recherche de loge-

ments, en accompagnement de personnes âgées, aide à l'emploi pour les plus 

jeunes... 

Des visites aux personnes âgées et des appels téléphoniques sont organisés ou mis en place pour s’informer 
sur les difficultés et besoins. Nous prendrons régulièrement des nouvelles des personnes vulnérables, 

mais n’hésitez pas à nous appeler en cas de besoin au 04 90 76 79 45  

Une aide au permis de conduire de 300 euros pourra être accordée, sur dossier à 10 jeunes de 18 à 25 ans, en 

échange de quelques heures de travaux d’utilité publique. 

Compte tenu de la dégradation continue des conditions sanitaires dans 

le département du Vaucluse, le Préfet de Vaucluse vient de prendre un 

arrêté OBLIGEANT LE PORT DU MASQUE sur la voie publique et dans 

les espaces ouverts au public pour toute personne de 11 ans et plus , 

piétons , trottinettes, et autres engins de déplacement personnels , 

motorisés ou non, DANS L’ENSEMBLE DES COMMUNES DU DÉPARTE-

MENT à partir du 4 novembre zéro heure.  

Vous êtes commerçant, artisan, professionnel de santé, acteur économique de notre 
commune, nous vous avions réunis le 12 octobre pour faire votre connaissance.  

Nous pensions pouvoir rapidement réunir les informations de vos activités mais nous 
avons été pris de vitesse.  
 

À l'heure de ce nouveau confinement nous désirons vous aider, aussi nous vous invitons 
à nous envoyer par mail à mairie@cabrieresdavignon.fr les informations concernant 
votre activité, les aides dont vous pourriez avoir besoin et nous faire savoir si vous allez 
continuer d'exercer pendant cette période !  
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NOTRE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 10 OCTOBRE 2020 

L’Assemblée Générale de l'association Agir contre la Fibromyalgie VAD  s’est déroulée le samedi 10 
octobre 2020 à la salle Sully de Cabrières d' Avignon, de 10h00 à 12h00  en présence de Ma-
dame le Maire DEPLHINE CRESP et de  son adjointe Madame SANDRINE POURCEL. 
Etaient présents également une partie des membres du bureau et plusieurs adhérents. 
Dans une ambiance conviviale et sécurisée par les gestes barrières, des projets pour 2021 
ont été alors proposés.  
La matinée s’est clôturée par un déjeuner au restaurant  PASCAL O BISTROT de Coustellet 
que nous tenons à remercier pour ses lieux et accueil chaleureux ainsi que leur repas déli-
cieux. 
Restez prudent, continuer à respecter les gestes barrières et surtout prenez soin de  vous.  
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Au regard de la situation sanitaire et afin de préserver la santé de tous, le Bureau de la Cabro d ’Or a déci-
dé, en sa réunion du 21 octobre,  de suspendre ses activités « en présentiel » (cours de langue provençale 
et de chant)  pour une période d’un mois. 

Trois jours plus tard, la municipalité a officialisé la fermeture des salles communales jusqu’à nouvel ordre.  Comme de nom-
breuses associations, la Cabro d’Or courbera l’échine en attendant de nouvelles directives.  La traditionnelle Veillée Calendale de 
décembre est bien évidemment annulée pour cette année. 
Comme au printemps dernier, notre professeur Daniel Chabert nous adressera ses cours via Internet.  
Ami de la Cabro d’Or, aparas vosto santa e à bèn lèu !Amis de la Cabro d’Or, protégez votre santé et à bientôt…pour des jours 

meilleurs.            .  

VIE ASSOCIATIVE 

VIE CABRIÉROISE  
Les APE des écoles de Cabrières d'Avignon proposent à la vente des Sapins de Noël 
sur commande,  
avant le lundi 16 novembre 2020‼ 

Vous pouvez retirer les bons de commande à l'accueil de la Mairie. 

Pour toutes informations complémentaires : 

✅ APE Per Li : perlipichounet.asso@gmail.com 

✅ APE Coustellet : ape.coustellet@gmail.com 

N'hésitez pas à proposer aux grands-parents, amis, famille, voisins et même col-
lègues... 

VIE CABRIÉROISE  
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La 27e édition des Rencontres Court c’est Court . 
C’est à grand regret que l’équipe de Cinambule se voit dans 
l’obligation d’annuler la 27e édition des Rencontres Court c’est 
Court aux dates prévues (du 19 au 22 novembre 2020). 

Toutefois nous ne jetons pas l’éponge et gardons l’espoir en des 
jours meilleurs. L’événement est reporté et devrait avoir lieu du 
11 au 14 mars 2021.   

Comme prévu il y aura sept programmations, dont deux à thème 
« Agriculture et écologie » et « La Tentation du Paysage sino-
japonais » et une programmation spéciale enfants et famille : 
« Cinémômes ».  

Vous aurez plus d’information sur le site http://cinambule.org/ 
et dans les prochaines éditions des Brèves de Cabrières. 

Par ailleurs, pour qu’il y ait quand même un événement aux 

dates prévues, vous aurez la possibilité de visionner quelques 

films tirés de notre programmation ou en rapport avec elle sur 

notre site du 19 au 22 novembre exclusivement, qui vous donne-

ra un avant-goût de ce qui vous attend. 
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une partie de l’équipe de Cinambule lors de la présentation 

des 27èmes Rencontres au cinéma la Cigale à Cavaillon  

VIE INTERCOMMUNAUTAIRE 
 

Le président de la République a annoncé un reconfinement national dans le cadre de la lutte contre l’épidémie de 
Covid 19.  
Cette décision s’accompagne d’une part, d’un maintien de l’activité des services publics et d’autre part, de la ferme-
ture de certains équipements.  
A ce stade, je tiens à vous faire part de l’organisation qui prévaudra au sein des services intercommunaux à compter 
de ce vendredi 30 octobre. Les informations, ci-dessous, sont évidemment susceptibles d’évoluer au fil de l’actuali-
té. Je veillerai à ce que vous en ayez rapidement connaissance. 
S’agissant des services et équipements de l’agglomération Luberon Monts de Vaucluse :  
Accueil du public :  

- Accueil du public au siège de LMV : ouvert      - Accueil de la Maison petite enfance : ouvert 

- Service urbanisme – droit des sols : ouvert        - Service eau et assainissement : ouvert  

Pour les services d’accueil ci-dessus, il est toutefois conseillé de privilégier les échanges téléphoniques.  

- Crèches et micro crèches : ouvertes                    - Déchetteries : ouvertes 

- Collecte des déchets : maintenue au rythme habituel  

- Transports urbains (C Mon Bus, C Ma Navette) et scolaire : maintenus 

- Office de tourisme : fermé             - Piscine : fermée               - Médiathèques : fermées au public  

services en ligne sur www.mediathequeslmv.fr  

- La scène de musiques actuelles de Coustellet : fermée  
Restez informés et téléchargez les attestations de sortie sur www.luberonmontsdevaucluse.fr 
 

http://cinambule.org/
http://www.mediathequeslmv.fr/?fbclid=IwAR1oG1RVIgXO6X_lNulFeJjuHIpmsaMu5Ps3UDk8hg_LBw8RKMKlL2oSIwQ
http://www.luberonmontsdevaucluse.fr/?fbclid=IwAR2XMocqglBDde3s2MlanIp9L_weo26Hn7gYJFFyICc89S1bzSdqkZhwirI

